
 

 

 

 

 

 

PROJET DE RÈGLEMENT D’EMPRUNT NUMÉRO 187 
 

DÉCRÉTANT DIVERS TRAVAUX D’INFRASTRUCTURES MUNICIPALES ET 
AUTORISANT UNE DÉPENSE DE 8 829 823 $ ET UN EMPRUNT DE 5 265 692 $ 

(TECQ 2024-2028) 
 

 

 
CONSIDÉRANT QU’ en vertu du programme de la TECQ 2024-2028, la 

Municipalité de Rawdon a droit à une subvention totale de 
3 564 131 $, tel qu’il appert de la correspondance du 
ministère des Affaires municipales et de l’Habitation datée 
du 18 juillet 2024, joint au présent Règlement comme 
annexe A pour en faire partie intégrante; 

 
CONSIDÉRANT QUE  les investissements autonomes à réaliser pour la durée du 

programme exigé par le programme de la TECQ et inclus 
dans la programmation déposée est d’un montant de 772 
320 $, tel qu’il appert du Bilan de la programmation de 
travaux datée du 12 juin 2025, joint au présent Règlement 
comme annexe B pour en faire partie intégrante; 

 
CONSIDÉRANT QUE  la Municipalité de Rawdon a présenté ministère des Affaires 

municipales et de l’Habitation (MAMH) une programmation 
des travaux dans le cadre de ce programme laquelle totalise 
3 564 131 $; 

 
CONSIDÉRANT QU’ afin de compléter les travaux prévus dans le cadre du 

présent Règlement, la Municipalité désire investir une 
somme supplémentaire de 5 265 692 $; 

 
CONSIDÉRANT QUE  la programmation des travaux présentée par la Municipalité 

a fait l’objet d’une acceptation le 31 juillet 2025; 
 
CONSIDÉRANT QUE  la part fédérale et la part provinciale de la subvention sera 

payée comptant; 
 
CONSIDÉRANT QUE  la Municipalité doit effectuer un emprunt de 5 265 692 $ 

représentant la somme supplémentaire qu’elle désire 
investir; 

 
CONSIDÉRANT QU’ un avis de motion du présent Règlement a été donné séance 

tenante. 
 

EN CONSÉQUENCE, le conseil de la Municipalité de Rawdon décrète ce qui suit: 
 
Article 1  Préambule  
 
Le préambule fait partie intégrante du présent Règlement. 
 
Article 2  Coût et autorisation des travaux  
 
Le conseil est autorisé à effectuer la mise à niveau des régulateurs D-1, D-2, D-3 et 
émissaires, tel qu’il appert de l’estimation des coûts au montant de 3 529 443 $ (taxes 
nettes) préparée en date du 5 juillet 2024 et révisé le 16 mars 2026 par la firme d’ingénierie 
Tetra Tech, jointe au présent Règlement comme annexe C1 et à remplacer deux (2) 
pompes au poste Adélaide, tel qu’il appert de l’estimation des coûts (pour 1 pompe) au 
montant de 133 774 $, (taxes nettes) préparée en date du 22 septembre 2025 par 
l’entreprise Xylem, jointe au présent Règlement comme annexe C2, pour en faire partie 
intégrante. 



 

 

  
Le conseil est autorisé à procéder aux travaux de réhabilitation de conduites d’eau potable 
et d’égout sanitaire sur la rue Lakeshore Drive (entre la route 337 et la rue Finlayson) ainsi 
que des travaux de voirie (notamment pavage, fossé et piste cyclable), tel qu’il appert de 
l’estimation des coûts au montant de 3 928 396 $ (taxes nettes) préparée en date du 20 
mars 2026 par la firme d’ingénierie CLA Experts-Conseils, jointe au présent Règlement 
comme annexe C3 pour en faire partie intégrante.  
 
Le conseil est autorisé à procéder à des travaux de réaménagement de la plage 
municipale, tel qu’il appert de l’estimation des coûts au montant de 1 238 210 $ préparée 
en date du 10 mars 2026 par M. Dominic Leclerc, directeur adjoint aux actifs et aux projets 
d’infrastructures du Service des travaux publics, jointe au présent Règlement comme 
annexe C4 pour en faire partie intégrante.  
 
Le coût de ces travaux incluant les frais, les taxes nettes et les imprévus totalise la somme 
de 8 829 823 $, tel qu’il appert des annexes C1, C2, C3 et C4. 
 
Article 3  Autorisation des dépenses  
 
Afin d’effectuer les travaux décrits à l’article 2 du présent règlement, le conseil municipal 
est autorisé à dépenser une somme de 8 829 823 $, ce montant comprenant toutes taxes 
nettes applicables, pour les fins du présent Règlement. 
 
Article 4  Affectation des coûts  
 
S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent Règlement est plus 
élevé que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le conseil 
est autorisé à faire emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par 
le présent Règlement et pour laquelle l’affectation s’avérerait insuffisante. 
 
Article 5  Autorisation de financement  
 
Aux fins d’acquitter une partie des dépenses décrétées au présent Règlement, soit une 
somme de 8 829 823 $, incluant les honoraires professionnels, les frais incidents, les 
imprévus et les taxes nettes, le conseil affecte un montant de 3 564 131 $ représentant la 
part du gouvernement du Canada et la part du gouvernement du Québec attribuable au 
projet et payable comptant. 
 
Aux fins d’acquitter une autre partie des dépenses décrétées au présent Règlement, soit 
une somme de 8 829 823 $, incluant les honoraires professionnels, les frais incidents, les 
imprévus et les taxes, le conseil est autorisé à emprunter une somme de 5 265 692 $ au 
moyen d’émission d’obligations ou de billets pour un terme de vingt (20) ans, 
conformément au tableau de remboursement joint au présent Règlement comme annexe 
D pour en faire partie intégrante. 
 
Article 6  Taxes et tarifs 
  
6.1  Taxes Foncières Générales 
  
6.1.1 Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 
remboursement en capital des échéances annuelles de l'emprunt, en ce qui a trait aux 
coûts des travaux de réaménagement de la plage municipale dont le coût est estimé à 
1 238 210 $, il est, par le présent Règlement, imposé et il sera prélevé, annuellement, 
durant le terme de l’emprunt, sur tous les immeubles imposables situés sur le territoire de 
la Municipalité, une taxe spéciale à un taux suffisant d'après leur valeur telle qu'elle 
apparaît au rôle d'évaluation en vigueur chaque année;  
 
6.1.2 Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 
remboursement en capital des échéances annuelles de l'emprunt, en ce qui a trait à 35% 
du coût des travaux de mise à niveau des régulateurs D-1, D-2, D-3 et émissaires et du 
remplacement des pompes au poste Adélaide estimé à 3 663 217 $, il est, par le présent 
Règlement, imposé et il sera prélevé, annuellement, durant le terme de l’emprunt, sur tous 
les immeubles imposables situés sur le territoire de la Municipalité, une taxe spéciale à 
un taux suffisant d'après leur valeur telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation en vigueur 
chaque année;  
 
6.1.3 Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 
remboursement en capital des échéances annuelles de l'emprunt, en ce qui a trait aux 



 

 

travaux de voirie sur la rue Lakeshore Drive dont le coût est estimé à 1 683 062 $, il est, 
par le présent Règlement, imposé et il sera prélevé, annuellement, durant le terme de 
l’emprunt, sur tous les immeubles imposables situés sur le territoire de la Municipalité, 
une taxe spéciale à un taux suffisant d'après leur valeur telle qu'elle apparaît au rôle 
d'évaluation en vigueur chaque année;  
 
6.2  Tarification par unité pour le secteur urbain – mise à niveau des régulateurs 
 D-1, D-2, D-3 et émissaires et remplacement des pompes au poste Adélaïde 
 
6.2.1  Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 
remboursement en capital des échéances annuelles de l'emprunt, en ce qui a trait à 65% 
du coût des travaux de mise à niveau des régulateurs D-1, D-2, D-3 et émissaires et le 
remplacement des pompes au poste Adélaide estimé à 3 663 217 $, il est, par le présent 
Règlement, imposé et il sera prélevé, annuellement durant le terme de emprunt, de 
chaque propriétaire d'un immeuble imposable situé à l’intérieur du bassin de taxation 
(immeubles desservis par le réseau d’égout) décrit à l’annexe E jointe au présent 
Règlement pour en faire partie intégrante, une compensation pour chaque unité 
d’évaluation dont il est propriétaire;  
 
6.2.2  Compensation par catégorie d’immeubles : Le montant de la compensation sera 
établi annuellement en multipliant le nombre de points attribués ci-après, à chaque 
immeuble imposable par la valeur attribuée à chaque unité. Cette valeur est déterminée 
en divisant les dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en 
capital des échéances annuelles de la partie de l’emprunt visée à l’article 6.2.1, par le 
nombre de points de l'ensemble des unités d’évaluation desservies par ce réseau d’égout;  
 
6.2.3  Points attribués à chaque unité d’évaluation du bassin de taxation représentée 
dans l’annexe E : 5 points  
 
Plus, le cas échéant :  
 
6.2.3.1 Points attribués terrain vacant desservi : 3 points  
 
6.2.3.2 Points attribués à chaque résidence ou logement : 5 points  
 
6.2.3.3 Points attribués à chaque commerce, industrie ou institution : 10 points  
 
6.2.3.4 Points attribués à chaque unité offerte pour les maisons de chambre, de pension, 
de retraite ainsi que pour les hôtels ou motels : 1 point  
 
6.2.3.5 Points attribués à chaque site offert dans un camping : 1 point  
 
6.2.3.6 Points attribué à chaque lave-auto, buanderie ou commerce de l’eau : 25 points  
 
6.2.4 Si une unité d'évaluation est utilisée à des fins mixtes, résidentielles, commerciales 
ou autres, les points attribués à chaque usage s'additionnent. 
 
6.3  Tarification par unité pour le secteur urbain – Travaux de réhabilitation des 
 conduites d’aqueduc, d’égout sanitaire et d’égout pluvial sur Lakeshore 
 Drive  
 
6.3.1  Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 
remboursement en capital des échéances annuelles de l'emprunt, en ce qui a trait au coût 
des travaux reliés à la réhabilitation des conduites d’aqueduc, d’égout sanitaire et d’égout 
pluvial dont le coût est estimé à 2 245 334 $, il est, par le présent Règlement, imposé et il 
sera prélevé, annuellement durant le terme de emprunt, de chaque propriétaire d'un 
immeuble imposable situé à l’intérieur du bassin de taxation (immeubles desservis par le 
réseau d’aqueduc) décrit à l’annexe F jointe au présent Règlement pour en faire partie 
intégrante, une compensation pour chaque unité d’évaluation dont il est propriétaire;  
 
6.3.2  Compensation par catégorie d’immeubles : Le montant de la compensation sera 
établi annuellement en multipliant le nombre de points attribués ci-après, à chaque 
immeuble imposable par la valeur attribuée à chaque unité. Cette valeur est déterminée 
en divisant les dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en 
capital des échéances annuelles de la partie de l’emprunt visée à l’article 6.3.1, par le 
nombre de points de l'ensemble des unités d’évaluation desservies par ce réseau 
d’aqueduc;  
 



 

 

6.3.3  Points attribués à chaque unité d’évaluation du bassin de taxation représentée 
dans l’annexe F : 5 points  
 
Plus, le cas échéant :  
 
6.3.3.1 Points attribués terrain vacant desservi : 3 points  
 
6.3.3.2 Points attribués à chaque résidence ou logement : 5 points  
 
6.3.3.3 Points attribués à chaque commerce, industrie ou institution : 10 points  
 
6.3.3.4 Points attribués à chaque unité offerte pour les maisons de chambre, de pension, 
de retraite ainsi que pour les hôtels ou motels : 1 point  
 
6.3.3.5 Points attribués à chaque site offert dans un camping : 1 point  
 
6.3.3.6 Points attribué à chaque lave-auto, buanderie ou commerce de l’eau : 25 points  
 
6.3.4 Si une unité d'évaluation est utilisée à des fins mixtes, résidentielles, commerciales 
ou autres, les points attribués à chaque usage s'additionnent. 
 
Article 7  Réduction de l’emprunt 
 
Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement toute 
contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement d’une partie ou de la 
totalité de la dépense décrétée par le présent règlement. 
 
Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité du service de 
dette, toute subvention payable sur plusieurs années. Le terme de remboursement de 
l’emprunt correspondant au montant de la subvention sera ajusté automatiquement à la 
période fixée pour le versement de la subvention. 
 
Article 8  Annexes  
 
Les annexes A, B, C1, C2, C3, C4, D, E, F font partie intégrante du présent Règlement.  
 
Article 9  Entrée en vigueur  
 

Le présent Règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 

 
   

ME CAROLINE GRAY  RAYMOND ROUGEAU 
Directrice générale adjointe  
et directrice du Service du greffe  

 Maire 
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ANNEXE A 
 

RÈGLEMENT D’EMPRUNT 187 

 

 
LETTRE DU MINISTÈRE DES AFFAIRES MUNICIPALES ET DE L’HABITATION DATÉE DU 18 

JUILLET 2014 CONFIRMANT LE MONTANT DE SUBVENTION ACCORDÉE 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 

ANNEXE B 
 

RÈGLEMENT D’EMPRUNT 187 

 

 
BILAN DE LA PROGRAMMATION DE TRAVAUX DATÉE DU 12 JUIN 2025 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

 
 

ANNEXE C1 
 

RÈGLEMENT D’EMPRUNT 187 
 

 
ESTIMATION DES COÛTS POUR LA MISE À NIVEAU DES RÉGULATEURS D-1, D-2, D-3 ET 

ÉMISSAIRES, PRÉPARÉE PAR LA FIRME D’INGÉNIERIE TETRA TECH EN DATE DU 5 
JUILLET 2024 ET RÉVISÉ LE 16 MARS 2026 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 

ANNEXE C2 
 

RÈGLEMENT D’EMPRUNT 187 
 

 
ESTIMATION DES COÛTS POUR LE REMPLACEMENT DE 2 POMPES AU POSTE 

ADÉLAIDE, PRÉPARÉE PAR L’ENTREPRISE XYLEM EN DATE DU 22 SEPTEMBRE 2025 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
ANNEXE C3 

 
RÈGLEMENT D’EMPRUNT 187 

 

 
ESTIMATION DES COÛTS POUR LES TRAVAUX DE RÉHABILITATION DE CONDUITES 
D’EAU POTABLE ET D’ÉGOUT SANITAIRE SUR LA RUE LAKESHORE DRIVE (ENTRE LA 

ROUTE 337 ET LA RUE FINLAYSON) AINSI QUE DES TRAVAUX DE VOIRIE (NOTAMMENT 
PAVAGE, FOSSÉ ET PISTE CYCLABLE), PRÉPARÉE PAR LA FIRME D’INGÉNIERIE CLA 

EXPERTS-CONSEILS EN DATE DU 20 MARS 2026 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
ANNEXE C4 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RÈGLEMENT D’EMPRUNT 187 
 

 
ESTIMATION DES COÛTS POUR LES TRAVAUX DE RÉAMÉNAGEMENT DE LA PLAGE 

MUNICIPALE, PRÉPARÉE PAR M. DOMINIC LECLERC, DIRECTEUR ADJOINT AUX ACTIFS 
ET AUX PROJETS D’INFRASTRUCTURES DU SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS EN DATE 

DU 10 MARS 2026 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 

 
ANNEXE D 

 
RÈGLEMENT D’EMPRUNT 187 

 

 
TABLEAU DE REMBOURSEMENT  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

 
ANNEXE E 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
RÈGLEMENT D’EMPRUNT 187 

 

 
BASSIN DE TAXATION – IMMEUBLE DÉSSEVIS PAR LE RÉSEAU D’ÉGOUT   

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

 
ANNEXE F 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
RÈGLEMENT D’EMPRUNT 187 

 

 
 BASSIN DE TAXATION – IMMEUBLE DÉSSEVIS PAR LE RÉSEAU D’AQUEDUC 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 


